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CONSEIL DE GOUVERNEMENT DU 21 AVRIL 2023 
Résumé des travaux 

 
Le Conseil de gouvernement s'est réuni le vendredi 21 avril 2023 sous la présidence du 
Premier ministre Xavier Bettel. 
 
Le Conseil a eu un échange de vues au sujet des dossiers de l'actualité politique 
internationale et européenne. 
 
Le Conseil a fait un point de situation concernant la situation sur le marché d'énergie. 
 
Les ministres réunis en conseil ont marqué leur accord avec le plan de lutte contre le 
tabagisme et le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 23 décembre 2013 portant fixation du droit d'accise autonome et dispositions 
diverses sur les tabacs manufacturés. 
Ce plan vise à renforcer différentes mesures pour lutter contre le tabagisme au 
Luxembourg. Les mesures comprennent entre autres l'introduction du paquet de cigarettes 
neutre, afin de réduire l'attractivité des paquets de cigarettes auprès des jeunes et une 
augmentation du prix du tabac. Ainsi, le projet de règlement grand-ducal correspondant a 
comme objet d'augmenter le prix du paquet de 20 cigarettes ou du sachet de 50 grammes 
de tabac fine coupe de 20 centimes d'euro. 
 
Le Conseil a donné son accord de principe à la participation du Grand-Duché de 
Luxembourg aux enquêtes de la Cour Pénale Internationale en Ukraine. 
 
Le Conseil a marqué son accord avec le Programme national de réforme du Grand-Duché 
de Luxembourg dans le cadre du semestre européen 2023. 
 
Les ministres réunis en conseil ont marqué leur accord avec le Programme de Stabilité et de 
Croissance du Grand-Duché de Luxembourg 2023. 
 
Le Conseil a adopté  

• le projet de loi portant approbation de I'Accord entre le gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le gouvernement de la République du Panama relatif à 
des services aériens, fait à Luxembourg, le 1er juillet 2021; 

• le projet de loi portant approbation de I'Accord entre le gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire relatif à des services aériens, fait à Alger, le 24 août 
2022; 

• le projet de loi portant approbation de l'Accord entre le gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le gouvernement de la République du Ghana relatif à des 
services aériens, fait à Luxembourg, le 13 décembre 2021; 

• le projet de loi portant approbation de l'Accord entre le gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le gouvernement de la République de Cuba relatif à des 
services aériens, fait à Luxembourg, le 20 avril 2021; 
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• le projet de loi portant approbation de I'Accord entre le gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le gouvernement de l'État du Koweït relatif à des services 
aériens, fait à Luxembourg, le 25 mars 2021; et 

• le projet de loi portant approbation de I'Accord sous forme d'échange de lettres 
des 4 et 10 mars 2021 entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et 
le gouvernement de la région administrative spéciale de Hong Kong de la 
république populaire de Chine amendant I'Accord relatif aux services aériens, 
signé à Hong Kong, le 3 juin 1998. 

 
Le Conseil a avalisé le projet de loi  
1° portant transposition de la directive (UE) 2020/284 du Conseil du 18 février 2020 
modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne l'instauration de certaines exigences 
applicables aux prestataires de services de paiement;  
2° modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée. 
Ce projet de loi a pour objet la transposition de la directive (UE) 2020/284 qui vise à lutter 
contre la fraude à la TVA dans le cadre du commerce électronique transfrontalier. 
 
Le Conseil a adopté  

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Vallée de la Syre de Moutfort à Roodt/Syre ", et 
modifiant le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant désignation des 
zones de protection spéciale; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Vallée supérieure de l'Alzette ", et modifiant le 
règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant désignation des zones de 
protection spéciale; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Haff Réimech ", et modifiant le règlement grand-ducal 
du 30 novembre 2012 portant désignation des zones de protection spéciale; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Région de Junglinster "; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Région de Schuttrange, Canach, Lenningen et 
Gostingen "; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone de protection spéciale et 
déclarant obligatoire la zone " Vallée de l'Ernz Blanche de Bourglinster à Fischbach 
", et modifiant le règlement grand-ducal du 30 novembre 2012 portant désignation 
des zones de protection spéciale; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Vallée de l'Ernz noire/ Beaufort/ Berdorf ", et 
modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des 
zones spéciales de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Herborn - Bois de Herborn / Echternach - Haard ", et 
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modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des 
zones spéciales de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Pelouses calcaires de la région de Junglinster ", et 
modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des 
zones spéciales de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Vallée de la Syre de Manternach à Fielsmillen ", et 
modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des 
zones spéciales de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Machtum - Pellembierg / Froumbierg / 
Greivenmaacherbierg ", et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 
portant désignation des zones spéciales de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Région de la Moselle supérieure ", et modifiant le 
règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones spéciales 
de conservation; 

• le projet de règlement grand-ducal désignant zone spéciale de conservation et 
déclarant obligatoire la zone " Wasserbillig - Carrière de Dolomie ", et modifiant le 
règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant désignation des zones spéciales 
de conservation; et 

• le projet de règlement grand-ducal y relatif, déclarant obligatoire la zone " Vallée de 
la Sûre inférieure ", et modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 
portant désignation des zones spéciales de conservation. 
 

Communiqué par le ministère d'État/SIP 


